
 

Programme Vignette L'ABC 
d’accompagnement d’accompagnement de l'accompagnement 
en loisir touristique et de loisir 

 

Comme son nom l ' indique,  ce dépl iant expose  
les  principes de base de l'accompagnement.  

Zone Loisir  Montérégie propose aussi Le 
manuel de l'accompagnement, un outil  
exhaustif de quelque 200 pages. Celui -ci porte  
sur l ' a t t i tude  à préconiser en tant  
qu'accompagnateur. Il  décri t  les di f férentes  
déficiences ainsi que les problèmes de santé  
mentale, les techniques de déplacements  
sécuri ta ires et autres aspects de  
l'accompa gne me n t .  Vous pouvez vous  
p r ocu r e r  Le manuel de l'accompagnement par  
courriel à infoz lm@zlm.qc.ca ou par  
té léphone  au 450 373-9441, poste 548.  

Partenaires de 

L’ABC de l’accompagnement:  

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le programme vise à favoriser 
l’accessibilité des activités de loisir et de 
sport aux personnes ayant des incapacités  
et qui ont besoin d ’accompagnement pour  
part ic iper  à ces  act iv i tés. Ains i , le  
programme d ’accompagnemen t  permet de  
soutenir f inancièrement les organismes de 
loisir ainsi que les munic ipal i tés et les  
camps de vacances qui dés irent engager  
des personnes accompagnatr ices pour  
permettre à la personne ayant des  
incapacités de par t ic iper  à des act iv i tés de  
lo isir  et de sport.  » 1 

Pour obtenir davantage d’ information ,  
deux possibilités s’offrent à vous, soit en 
visitant le si te In ternet  du Secrétariat au 
lo isir  et au sport à l ’adresse 
www.mels.gouv.qc.ca  ou en communiquant 
avec Zone Lois ir  Montérégie par courriel  à 
infoz lm@zlm.qc.ca  ou encore par  
té léphone au 450 771 - 0707 . 

1 . Secrétariat au loisir et au sport,  Programme 
d'accompagnement en loisir pour les personnes ayant une 
déficience, dépliant promotionnel . 

La v igne t te  d ’accompagnemen t  permet à  
l’accompagnateur  d ’une personne ayant une 
déficience ou un problème de santé mentale  
de béné f ic ier  de l ’entrée gratu i te dans des  
si tes touris t iques, culturels ou de loisirs. Le but 
de la vignette est que la personne handicapée 
puisse participer pleinement et de façon 
sécuritaire à ces activités au même t i tr e  que 
tout autre c i toyen.  

Un dépliant d’information est disponible dans  
tous les CLSC, CHSLD, les centres de 
réadapta t ion  publics et auprès des 
associations locales  pour personnes 
hand icapées  ou ayant un problème de santé 
mentale.  

Pour  p lus d ’ in formation  sur la  vignette 
d’accompagnement , vous pouvez consulter  le  
si te In ter ne t  ww w. va t l - t l c s . o r g  ou 
communiquer  avec Zone Lois ir  Mo n té r ég ie  
au 450 771-0707. 

 

 

Zone Loisir Montérégie 

3000, boulevard Casavant Ouest 
Saint-Hyacinthe(Québec)  J2S 8E3 
Téléphone : 450 771-0707  
Courriel : infozlm@zlm.qc.ca 
Internet : www.zlm.qc.ca  
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Le savoir-être 

L’accompagnateur 

La réussite de l ’accompagnement repose en  
grande par t ie sur  la qual i té de la re lat ion  
entre la personne handicapée et vous.  

De plus, votre rô le est :  

 de per me t t r e  à la personne que vous 
accompagnez de v ivre l ’ac t i v i t é  avec 
p la is ir ,  confiance et complic i té, et ce, de 
façons accuei l lan te  et sécur i ta ire ;  

 d’adapter  l ’ ac t iv i té ,  au besoin, pour 
qu’e l le  devienne accessib le à la 
personne. 

La famille 

L’acteur pr inc ipal dans la vie d’une personne  
handicapée est sa famil le  naturel le  ou sa 
famil le  d ’accuei l .  I l  est donc impor tant pour 
vous de vous en fa ire une par tena ire .  
 
 

 

Autonomie de la personne 

Communication 

Si la personne que vous accompagnez 
éprouve des d i f f i cu l tés  à b ien se fa ire 
comprendre, n ’hés itez pas à lu i  demander 
de répéter  ou le d ire en d ’autres mots. 
Rappelez-vous qu’ i l  n ’est jamais 
avantageux de fa ire semb lan t  d ’avo ir  
compr is  le message .  Encouragez les gens à 
s ’adresser  d irectement à la personne que 
vous accompagnez et non à vous.  

L’orientation 

Une pe r sonne  hand i cap ée  peut avo ir  
cer ta ines  d i f f i cu l tés  à s ’o r ien ter  dans le 
temps et dans l ’espace. Une routine de v ie 
s table et des trucs s imples comme de dire « 
bonjour » ou « bonsoir » aident la personne à 
mieux se s i tuer  dans le temps. Pour  une 
personne ayant une défic ience v isuel le, lu i 
décrire les l ieux peut lui  permettre de mieux  
cerner  l ’env ironnemen t  phys ique.  

 

Soins personnels 
Vous serez probablement appelé à effectuer 
des soins personnels  auprès de la personne 
que vous accompagnez. I l  sera a lors 
impor tan t  de vous entendre avec e l le  af in  de  
savoir  ce que vous devrez accomplir  et ce 
qu’e l le  est en mesure d ’exécu ter .  

L’alimentation 

Selon le type de défic ience de la personne 
que vous accompagnez, vous devrez 
peut-être couper  ses a liments ou l ’a ider à 
prendre son repas. L 'image de l 'hor loge est 
très ut i le pour  la personne ayant une 
dé f ic ien ce  visuelle; vous pouvez alors lui 
indiquer que les pommes de terre sont p lacées 
dans l ’ass iette à midi , le  brocol i à 3 heures et 
ains i  de suite.  

Des mots 
respectueux 

Souvenez-vous : 

 décr ivez la personne et non le handicap ou 
la déficience (ex : « une personne 
handicapée » et non pas « un handicapé ») ;  

 ne mentionnez le handicap ou la défic ience 
d’une personne que s i  c ’es t  appropr ié;  

 évitez les images qui évoquent la  p i t ié  ou 
la cu lpab i l i té .  

En cas de doute, demandez. Les personnes 
handicapées seront habituel lement p lus que 
disposées à vous a ider .  

Support à 
l’accompagnement 

Voici quelques éléments pouvant faciliter 
l’accomplissement de votre rôle d’accompagnateur: 

Accessibilité physique 

Le pr inc ipe d ’accessib i l i té  universel le v ise à 
é l iminer  les barr ières architecturales  et de 
communication en adaptant l ’env ironnement 
aux besoins et ac t iv i tés  de tout le  monde. 

Si vous accompagnez une personne à 
mobi l i té  r es tre in te ,  l ’aménagement phys ique 
des l ieux (s tat ionnements, rampes d’accès, 
por tes, to i le ttes, etc .)  doit  être une 
préoccupation cons tan te .  

 

 

 

 

En tant qu’accompagnateur, vous 
devez être un exemple à suivre 
pour toutes les personnes que vous 
côtoyez, autant les moniteurs et  les 
autres accompagnateurs que les 

personnes handicapées. 

 

Un bon accompagnateur n’est pas 
celui qui fa i t  tout à  la place de la 
personne handicapée, mais bien 
celui qui la laisse effectuer les 

tâches à son rythme. 


